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Présentation de la commune

Fleury-la-Forêt, un village dynamique et préservé

Situé au nord-est du territoire Lyons Andelle, Fleury-la-Forêt resplendit par son ambiance champêtre et
fleurie dès l’arrivée du printemps. Un atout reconnu, puisque la commune possède deux fleurs au label
Villes et Villages Fleuris, depuis 2024. Bienvenue à Fleury-la-Forêt.

Vivre à Fleury-la-Forêt

Fleury-la-Forêt est une commune rurale dynamique notamment par ses très nombreux temps forts organisés
tout au long de l’année par la municipalité et les associations. Des événements qui rappellent les valeurs
fondatrices de la commune : l’entraide, la convivialité et le partage. Ces valeurs se retrouvent notamment
dans un nouveau réseau solidaire créée par une habitante et soutenu par la commune de Fleury-la-Forêt. Ce
réseau vise à recréer du lien social, redonner place à la solidarité et à la convivialité, comme autrefois au coin
du café ou chez le boulanger.

La commune dispose également d’une bibliothèque municipale. Animée par ses bénévoles, elle participe,
aussi, à l’animation du village au travers d’ateliers régulièrement proposés aux habitants.

Pour leur apprentissage, les élèves de Fleury-la-Forêt se rendent dans les établissements de La Feuillie, situé
à 7 km du village. Là-bas, ils peuvent profiter d’infrastructures de qualité de la maternelle au collège.

Un village dynamique par ses entreprises

Plusieurs entreprises sont implantées sur la commune, participant ainsi au dynamisme économique du village
:

La scierie Mommert, entreprise familiale depuis 1952 qui est un acteur actif de la filière bois,
La ferme de la Cacheterie, qui propose toute l’année des produits fermiers à la vente, et qui accueille
des hôtes dans ses chambres à la ferme,
Le Pré Boulay, un gîte à grande capacité niché dans un parc arboré d’exception. Les propriétaires y
organisent également de nombreux événements culturels,
Premier Matin, un atelier boutique, où Chrystelle propose une sélection déco ainsi que des créations.
Elle vous accueille également dans son gîte l’Abri du monde.
Le château de Fleury-la-Forêt, datant du XVIIème siècle, est un lieu de réception pour les mariages.

Le village de Fleury-la-Forêt accueille également un Office notarial ainsi qu’un garage automobile.

Un cadre exceptionnel

Vivre à Fleury-la-Forêt, c’est aussi bénéficier au quotidien d’un cadre naturel préservé. Si le parcours de
randonnée « la boucle des mares » invite à découvrir les richesses naturelles du village, il est facile de
profiter de ce cadre paisible lors d’un pique-nique ou d’un moment de détente sur l’une des nombreuses
tables de pique-nique.

Fleury-la-Forêt en quelques chiffres :

https://www.scieriemommert.com/
https://ferme-cacheterie.com/cacheterie/
https://www.lyons-andelle-tourisme.com/sejour/gite-le-pre-boulay/
https://www.lyons-andelle-tourisme.com/sejour/premier-matin/
https://www.chateau-fleury-la-foret.com/
https://paulinefollet.notaires.fr/
https://garage.garage-premier.fr/fr/france-FR/CUST-066072/normandie-auto/details


7,85 km2
274 habitants
40 km de Rouen et 100 km de Paris

Fleury-la-Forêt dispose d’une agence postale communale, elle est installée dans le bâtiment de la mairie, 8
Place de l’église.

Ce service est important, non seulement pour le lien social, mais il permet également de répondre aux besoins
des habitants et des villages voisins. En effet, l’agence postale de Fleury-la-Forêt réceptionne les avisés
(colis, recommandés…) des Fleurysiens, mais aussi des villages de Bosquentin, Lilly et Bézu-la-Forêt.

Les services qui y sont délivrés :

– Services postaux :

Affranchissements (Lettres, colis, recommandés…)
Vente de timbres à usage courant (Carnets ou vente à l’unité, Marianne ou philatélie)
Emballages (Colissimo, pochettes souples, Chronopost, enveloppes….)
Dépôt et retrait de lettres et de colis
Procuration courrier
Contrat de eéexpédition de courrier….

– Services financiers :

Retrait d’espèces sur compte CCP ou livret épargne du titulaire dans la limite de 500€ sur une période
de 7 jours (par chèque ou CB)
Dépôt d’espèces sur compte CCP ou livret épargne du titulaire dans la limite de 500€ sur une période
de 7 jours.
Dépôt de chèque sur comptes de la Banque Postale du titulaire.


